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(54) EMBALLAGE ET PROCÉDÉ POUR LE TRANSPORT DE FÛTS CONTENANT DE LA MATIÈRE
RADIOACTIVE

(57) Emballage de transport destiné à transporter
des fûts contenant de la matière radioactive, compre-
nant : un corps (6) formant un volume interne dimen-
sionné pour loger des fûts contenant de la matière radio-
active, le corps présentant une ouverture principale (10) ;
un couvercle principal (7) configuré pour fermer l’ouver-
ture principale ; et un plateau (11) présentant des zones
de réception configurées pour recevoir les fûts ; le cou-
vercle principal (7) présente une ouverture secondaire

(16) pour lepassaged’un fût ; le plateau (11) estmontéen
rotation de manière qu’une rotation du plateau (11)
amène sélectivement les zones de réception au regard
de l’ouverture secondaire (16), l’emballage comprend un
système de levage (20) configuré pour déplacer un fût, à
travers l’ouverture secondaire (16), en translation selon
une direction principale parallèle à l’axe de rotation, et
l’emballage comprendun couvercle secondaire (8) confi-
guré pour obturer l’ouverture secondaire (16).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne le transport de
fûts contenant de la matière radioactive, et plus particu-
lièrement le chargement et le déchargement de tels fûts
contenus dans un emballage.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Le domaine des emballages de transport est
soumis à une réglementation très stricte permettant de
garantir le transport des matières radioactives dans le
respect des règles de sûreté vis-à-vis du public, des
travailleurs et de l’environnement, tant en situation de
routine qu’en cas d’incident ou d’accident.
[0003] Les emballages de transport contenant les sub-
stances radioactives doivent remplir les fonctions de
sûreté suivantes :

- assurer une protection contre les rayonnements io-
nisants émis par ces substances, par exemple au
moyen d’un blindage qui atténue grandement ces
rayonnements ;

- empêcher le relâchement decessubstanceshorsde
l’emballage, grâce à une enveloppe extérieure et un
système de fermeture assurant l’étanchéité aux
rayonnements ionisants ;

- empêcher l’occurrence d’une réaction nucléaire en
chaîne si son contenu est constitué de matières
fissiles, notamment en limitant le contenu et en
assurant une étanchéité de l’emballage, notamment
une étanchéité au liquide car l’eau facilite le démar-
rage de ces réactions ;

- le cas échéant, assurer la protection contre le déga-
gement thermique important du contenu ;

- le cas échéant, assurer une protection contre les
risques chimiques présentés par le contenu.

[0004] La réglementation définit donc, en fonction du
niveau de radioactivité des substances contenues, des
épreuves qui simulent des incidents ou des accidents, à
l’issue desquelles l’emballage doit maintenir ses fonc-
tions de sûreté. Il doit notamment résister à une chute sur
une surface indéformable, à partir d’une hauteur variable
selon la masse qu’il contient (entre 0,30 et 1,20 m).
[0005] Ces emballages sont utilisés pour déplacer des
fûts contenant ces substances radioactives, appelés
également fûts de déchets, généralement par camion,
d’une installation provisoire où ils ont été stockés jusque
dans une installation où ils seront entreposés définitive-
ment.
[0006] Les emballages de transport sont de gros
conteneurs généralement équipés de plusieurs alvéoles
permettant d’accueillir autant de fûts de déchets scellés.
Ils sont fermés par un couvercle recouvert d’un capot
amortisseur destiné à maintenir les fonctions de sûreté

en cas de chute, en absorbant l’onde de choc.
[0007] Afin d’extraire les fûts lors des opérations de
déchargement, une fois le camion parvenu dans l’instal-
lation finale, le capot amortisseur doit être retiré dans un
premier temps. On doit ensuite retirer le couvercle et
extraire les fûts de déchets scellés, toujours en mainte-
nant les règles de sûreté et de radioprotection.
[0008] On peut citer, par exemple, la demande de
brevet GB1220027 qui divulgue un emballage de trans-
port pour contenir des fûts dans une position horizontale.
Mais cet emballage nécessite des systèmes d’extraction
à l’horizontale qui sont complexes afin d’éviter une chute
d’un fût lors d’une extraction à l’horizontale.
[0009] Afin d’exposer au minimum le personnel au
risque radiologique, les solutions apportées jusqu’alors
ont consisté à dissocier le couvercle en un couvercle
principal et un couvercle secondaire, afin de limiter l’ac-
cès et l’exposition induite, à un seul fût à la fois. On peut
citer, par exemple, les demandes de brevet US5533075
et EP0978848 qui divulguent un accès aux fûts grâce à
une rotation du couvercle principal. Mais l’étanchéité, en
particulier aux rayonnements ionisants et aux liquides,
au niveau du couvercle principal est délicate à mettre en
oeuvre. En outre, il s’agit d’extraire les fûts un par un au
moyen d’un dispositif dédié (ventouse, pince...), ce qui
nécessite de disposer de suffisamment d’espace autour
du fût pour permettre son extraction (et limite de fait le
nombre de fûts susceptibles d’être contenus dans l’em-
ballage).
[0010] On peut également citer la demande de brevet
US2514909 qui divulgue un emballage ayant une ouver-
ture principale supérieure par laquelle on introduit des
fûts, et une ouverture secondaire située à l’extrémité
inférieure de l’emballage, pour extraire les fûts en main-
tenant l’ouverture principale fermée par un système de
fermeture complexe. Il faut dans ce cas garantir l’étan-
chéité des deux ouvertures principale et secondaire.
[0011] Toutefois, les solutions mises en oeuvre pour
respecter la réglementation doivent être compatibles
avec la réalité de leur exploitation. En effet, pour les
besoins spécifiques à une installation ayant une faible
hauteur sous plafond et recevant des emballages de
transport acheminés par camion, il s’agit de concevoir
des emballages de transport permettant de charger et de
décharger des fûts de déchets scellés, c’est-à-dire étan-
ches, le plus rapidement possible, tout en maintenant un
haut niveau de sûreté et en limitant le nombre de dé-
placements du camion.
[0012] Un objet de la présente invention est donc de
proposer des moyens pour pallier les inconvénients
mentionnés ci-avant, et en particulier, de proposer des
moyens pour faciliter le chargement et le déchargement
d’un emballage afin de pouvoir transporter le plus de fûts
et le plus rapidement possible.
[0013] Un autre objet consiste à améliorer l’étanchéité
d’un emballage pour sécuriser le transport des fûts.
[0014] Les autres objets, caractéristiques et avanta-
ges de la présente invention apparaîtront à l’examen de
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la description suivante et des dessins d’accompagne-
ment. Il est entendu que d’autres avantages peuvent être
incorporés.

RESUME

[0015] Pour atteindre cet objectif, il est proposé un
emballage de transport destiné à transporter des fûts
contenant de la matière radioactive, comprenant :

- un corps formant un volume interne dimensionné
pour loger des fûts contenant de la matière radio-
active, le corps présentant une ouverture principale ;

- un couvercle principal configuré pour fermer l’ouver-
ture principale ; et

- un plateau présentant des zones de réception confi-
gurées pour recevoir les fûts.

[0016] Le couvercle principal présente une ouverture
secondaire pour le passaged’un fût ; le plateauestmonté
en rotation autour d’un axe de rotation à l’intérieur du
corps de manière qu’une rotation du plateau amène
sélectivement les zones de réception au regard de l’ou-
verture secondaire ; l’emballage comprend un système
de levage configuré pour déplacer un fût, au droit de
l’ouverture secondaire, en translation selon une direction
principale parallèle à l’axe de rotation, et l’emballage
comprend un couvercle secondaire configuré pour obtu-
rer l’ouverture secondaire.
[0017] Ainsi, on fournit un emballage ayant une même
ouverture pour charger ou décharger des fûts. On peut
limiter la zone d’extraction des fûts à une ouverture pour
simplifier lesopérationsdechargement et déchargement
des fûts, pour accélérer les temps d’opération. On per-
met également de limiter l’exposition du personnel aux
radiations des fûts pendant les phases de chargement,
de déchargement et de transport. On peut en outre
faciliter l’automatisation du déchargement et du charge-
ment des fûts, ce qui permet d’accélérer le procédé de
transport, et d’assurer un transport en toute sécurité. La
dimension de l’interface avec l’extérieur de l’emballage à
étanchéifier est également réduite. Avantageusement,
on améliore l’étanchéité de l’emballage, notamment l’é-
tanchéité au liquide.
[0018] Selon un autre aspect, il est proposé un en-
semble comprenant l’emballage défini ci-avant ainsi
qu’une pluralité de fûts logés à l’intérieur du corps. Le
système de levage est configuré pour faire sortir au
moins en partie le fût hors de l’ouverture secondaire
lorsque le système de levage soulève ce fût. Ainsi, il
est aisé de saisir le fût, par exemple par un bras robotisé,
sans avoir à pénétrer dans l’emballage.
[0019] Selonunautreaspect, il est proposéunprocédé
de transport de fûts contenant de la matière radioactive,
comprenant :

- un chargement, au sein d’unemballage tel quedéfini
ci-avant, de plusieurs fûts contenant de la matière

radioactive ;
- un transport de l’emballage ; et
- un déchargement des fûts à l’extérieur de l’embal-

lage.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0020] Les buts, objets, ainsi que les caractéristiques
et avantages de l’invention ressortiront mieux de la des-
cription détaillée d’un mode de réalisation de cette der-
nière qui est illustré par les dessins d’accompagnement
suivants dans lesquels :

la figure 1 illustre de façon schématique une vue en
coupe d’un mode de réalisation d’un emballage ;
la figure 2 illustre de façon schématique une vue en
coupe d’un mode de mise en oeuvre d’un charge-
ment/déchargement de fûts ;
les figures 3 à 6 illustrent schématiquement, des
vues en perspective des étapes principales d’un
mode de mise en oeuvre d’un chargement/déchar-
gement de fûts ;
la figure 7 illustre schématiquement, une vue de
dessus d’un emballage ;
la figure 8 illustre schématiquement une vue en
perspective d’un mode de réalisation d’un système
de levage ;
la figure 9 illustre de façon schématique une vue en
perspective d’un autremode demise en oeuvre d’un
chargement/déchargement de fûts ; et
la figure10 illustrede façonschématiqueunmodede
mise en oeuvre d’un transport de fûts.

[0021] Les dessins sont donnés à titre d’exemples et
ne sont pas limitatifs de l’invention. Ils constituent des
représentations schématiques de principe destinées à
faciliter la compréhension de l’invention et ne sont pas
nécessairement à l’échelle des applications pratiques.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE

[0022] Avant d’entamer une revue détaillée de modes
de réalisation et de mises en oeuvre de l’invention, sont
énoncées ci-après des caractéristiques optionnelles qui
peuvent éventuellement être utilisées en association ou
alternativement.
[0023] Selonunexemple, le couvercleprincipal est fixe
par rapport au corps.
[0024] Selon un exemple, l’ouverture secondaire est
fixe par rapport au corps.
[0025] Selon un exemple, le système de levage est
configuré pour déplacer un fût, à travers l’ouverture
secondaire. De préférence, le système de levage est
configuré pour faire sortir au moins en partie le fût hors
de l’ouverture secondaire.
[0026] Selon un exemple, le système de levage est
configurépour soulever le fût, c’est-à-dire en ledéplaçant
à la verticale.
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[0027] Selon un exemple, l’ouverture secondaire est
configurée pour permettre le passage d’un unique fût à la
fois.
[0028] Selon un exemple, une zone de réception
comporte uncompartiment, formant unguidepour guider
en translation un fût selon la direction principale. On
assure un retrait des fûts de l’emballage en toute sécu-
rité, notamment en évitant les chutes des fûts dans
l’emballage.
[0029] Selon un exemple, le système de levage
comprend, pour chaque zone de réception, une assiette
destinée à supporter un fût, cette assiette étant montée
mobile en translation selon la direction principale.
[0030] Selon un exemple, le système de levage
comprend un actionneur configuré pour déplacer une
assiette, et le plateau comprend des orifices respective-
ment situés au droit des zones de réception et dimen-
sionnés pour le passage en partie de l’actionneur.
[0031] Selon un exemple, le système de levage
comprend un unique actionneur pour toutes les assiet-
tes.
[0032] Selon un exemple, l’emballage est configuré de
sorteque la rotationduplateauplaceuneassietteaudroit
de l’actionneur. Grâce à un tel emballage, on utilise un
uniquedispositif d’entrainement pourplusieurs fûts logés
dans l’emballage. On permet de transporter un plus
grand nombre de fûts tout en fournissant des moyens
simples à mettre en oeuvre.
[0033] Selon un exemple, l’actionneur est un action-
neur linéaire, de préférence un vérin, de préférence un
vérin pneumatique.
[0034] Selon un exemple, l’actionneur est un vérin
pneumatique à soufflets. Un tel choix de vérin assure
un retour en position initiale de l’assiette en cas de
dysfonctionnement du vérin, et permet de refermer l’em-
ballage pour pouvoir extraire des fûts d’un autre embal-
lage.
[0035] Selon un exemple, l’emballage comprend un
raccordement principal configurépour raccorder l’action-
neur à une alimentation principale située à l’extérieur de
l’emballage, l’alimentation principale permettant l’activa-
tion de l’actionneur.
[0036] Selon un exemple, l’emballage comprend un
dispositif de mise en rotation du plateau et un raccorde-
ment secondaire configuré pour raccorder le dispositif de
mise en rotation à un moteur situé à l’extérieur de l’em-
ballage.
[0037] Selon un exemple, les raccordements principal
et secondairecomprennent respectivement deuxorifices
débouchant à l’extérieur de l’emballage, l’emballage
comprenant des premier et deuxième bouchons confi-
gurés pour obturer, de manière étanche au liquide et à
l’air, respectivement les orifices des raccordements prin-
cipal et secondaire.
[0038] Selon un exemple, le chargement comprend un
retrait du couvercle secondaire, un logement des fûts, un
par un, au sein du volume interne, en passant chaque fût
par l’ouverture secondaire et après une mise en rotation

du plateau, et après le logement des fûts, une fermeture
ducouvercle secondairedemanièreàobturer l’ouverture
secondaire.
[0039] Selonunexemple, le déchargement comprend,
un retrait du couvercle secondaire, un retrait des fûts, un
par un, à l’extérieur de l’emballage, en passant chaque
fût par l’ouverture secondaire et après une mise en
rotation du plateau.
[0040] Selon un exemple, l’emballage comprend un
raccordement principal raccordé au dispositif d’entraine-
ment de l’emballage, et un raccordement secondaire
raccordé au dispositif demise en rotation de l’emballage,
et le déchargement comprend, avant le retrait du cou-
vercle secondaire, une connexion comportant un bran-
chement d’une alimentation, située à l’extérieur de l’em-
ballage, au raccordement principal, et un branchement
d’un moteur, situé à l’extérieur de l’emballage, au dis-
positif de mise en rotation.
[0041] Selon un exemple, la connexion est effectuée,
dans une chambre, par un opérateur présent dans la
chambre, et le retrait du couvercle secondaire est effec-
tué par une commande à distance sans présence d’o-
pérateur dans la chambre.
[0042] Sur les figures 1 à 10, on a représenté un
emballage 1 de transport destiné à transporter des fûts
2 à 5 contenant de la matière radioactive. L’emballage 1
comprend un corps 6, un couvercle principal 7 et un
couvercle secondaire 8. Le corps 6 forme un volume
interne 9 dimensionné pour loger les fûts contenant de
la matière radioactive. Le corps 6 présente en outre une
ouverture principale 10. Le couvercle principal 7 est
configuré pour fermer l’ouverture principale 10.
[0043] En particulier, on retire le couvercle secondaire
8 du couvercle principal 7 afin de pouvoir accéder au
volume interne 9 et de pouvoir charger ou décharger les
fûts de l’emballage 1. Les opérations de chargement et
déchargement des fûts sont également appelées des
opérations de manutention. Le retrait du couvercle se-
condaire 8 peut être effectué à l’aide d’une ventouse. En
variante, on peut utiliser une bride 60, dite de manuten-
tion, configurée pour être montée de manière amovible
sur le couvercle secondaire 8, comme illustré sur la figure
9. Par ailleurs, comme illustré sur la figure 2, on peut
utiliser une pince 61 pour saisir la bride 60 et ainsi retirer
le couvercle 8. Avantageusement, on fournit une bride60
ayant lesmêmesdimensions que les têtes 62des fûts 2 à
5. Ainsi, on peut utiliser unemême pince 61 pour saisir la
bride 60 et pour saisir les fûts par leur tête 62.
[0044] Avantageusement, l’emballage 1 peut
comprendre un capot 50 configuré pour couvrir le cou-
vercle principal 7. Un tel capot 50 permet d’amortir les
chocs en cas de chute d’un emballage 1, par exemple
lors du transport ou en cas de chute sur un poinçon telle
qu’unebarre enacier. Le capot 50 comprendunmatériau
amortisseur contre les chocs, par exemple du bois, de la
mousse phénolique, etc. En outre le capot 50 est confi-
guré pour fournir une étanchéité et une radioprotection
lorsqu’il est monté sur le couvercle principal 7. Le capot
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50 comprend une partie principale 51 et une partie se-
condaire 52. La partie secondaire 52 est configurée pour
être montée amovible sur la partie principale 51. Par
exemple, comme illustré sur les figures 3 et 4, la partie
secondaire52s’emboîtedans lapartie principale51en la
faisant glisser. On peut alors extraire la partie secondaire
52 de manière horizontale. De manière générale, la
partie secondaire 52 est montée amovible au corps 6
ou au couvercle principal 7 de l’emballage 1. En dehors
des opérations de manutention la partie secondaire 52
estmaintenue en contact avec le corps 6, ou le couvercle
principal 7, par des vis, de préférence assemblées par-
dessus la partie secondaire 52, par exemple au niveau
d’une collerette perforée pour le passage des vis et fixée
au corps 6 ou au couvercle principal 7. La partie secon-
daire 52 n’est pas montée fixe sur la partie principale 51.
[0045] Lecapot 50est configurédesorteque lorsqu’on
retire la partie secondaire 52, on peut accéder au cou-
vercle secondaire 8.
[0046] Plus particulièrement, le couvercle principal 7
présente une ouverture secondaire 16 configurée pour le
passage d’un fût. Avantageusement, l’ouverture secon-
daire 16 est configurée pour le passage d’un unique fût.
Le couvercle secondaire 8 est configuré pour obturer
l’ouverture secondaire 16.
[0047] Par ailleurs, l’emballage comprend un plateau
11 présentant des zones de réception 12 à 15 configu-
rées pour recevoir les fûts.
[0048] En outre, le plateau 11 est monté en rotation
autour d’un axe de rotation X à l’intérieur du corps 6 de
manière qu’une rotation du plateau 11 amène sélective-
ment les zones de réception 12 à 15 en regard de
l’ouverture secondaire 16. En d’autres termes, la rotation
du plateau 11 permet d’amener une zone de réception 12
à 15 au droit de l’ouverture secondaire 16.
[0049] L’emballage 1 comprend également un sys-
tème de levage 20 configuré pour déplacer un fût, à
travers l’ouverture secondaire 16, en translation selon
une direction principale P1. De préférence, la direction
principale P1 est parallèle à l’axe de rotation X. En
particulier le système de levage est configuré pour lever
ou baisser un fût 2 à 5 selon la direction principale P1.
[0050] Ainsi, on équipe un emballage 1 d’un système
de levage 20 qui permet de faciliter le chargement et le
déchargement des fûts au sein de l’emballage. On réduit
considérablement les tempsdechargement par exemple
de quelques minutes ou secondes, pour chaque fût, ce
qui représente, pourdesmilliersde fûts, ungainde temps
et de coût important.
[0051] Avantageusement, le couvercle principal 7 est
monté fixe par rapport au corps 6. Ainsi, l’ouverture
secondaire 16 est fixe par rapport au corps 6.
[0052] Selon un autre avantage, l’ouverture secon-
daire 16 est configurée pour permettre le passage d’un
unique fût à la fois. Par exemple, la dimension maximum
de l’ouverture secondaire 16 (typiquement de diamètre
de l’ouverture secondaire 16), contenue dans un plan
perpendiculaire à la direction principale P1 est inférieure

ou égale à la dimension maximum des fûts (typiquement
le diamètre maximum des fûts).
[0053] Préférentiellement, au moins une zone de ré-
ception12à15,depréférencechaquezonede réception,
comporte un compartiment 21 formant un guide de ma-
nière à guider en translation un fût selon la direction
principale P1. On assure ainsi un retrait ou un charge-
ment des fûts de l’emballage 1 en toute sécurité, notam-
ment en évitant de bloquer le processus de chargement
ou retrait par le mauvais positionnement d’un fût dans sa
zone de réception. En d’autres termes, un compartiment
21 permet de guider les fûts 2 à 5 de sorte qu’ils ne
puissent se déplacer qu’en restant parfaitement droits,
un léger basculement risquant de bloquer leur déplace-
ment et la rotation du plateau 11.
[0054] Avantageusement, le système de levage 20
comprend, pour chaque zone de réception, une assiette
22 destinée à supporter un fût, cette assiette étant mon-
tée mobile en translation selon la direction principale P1.
Onpermet ainsi de lever oubaisser un fût sans risquer de
léser le fond du fût.
[0055] Par exemple, le système de levage 20
comprend un actionneur 23 configuré pour déplacer
une assiette 22. En outre, le plateau 11 peut comprendre
des orifices 24 respectivement situés au droit des zones
de réception 12 à 15 et dimensionnés pour le passage en
partie de l’actionneur 23.
[0056] Le système de levage 20 peut comprendre un
unique actionneur 23 configuré pour déplacer chacune
des assiettes 22, de préférence une à une. Par exemple,
l’actionneur 23 peut être monté sur le corps 6 et à
l’intérieur du volume interne 9. Lorsque l’emballage 1
comprend un unique actionneur 23, celui-ci est donc
situé à une position fixe au sein de l’emballage 1. De
cette manière, une rotation du plateau amène sélective-
ment un orifice 24, en particulier une assiette 22, au droit
de l’actionneur 23, ce dernier pouvant alors déplacer
l’assiette 22 en translation selon la direction principale
P1. Grâce à un tel emballage 1, on utilise un unique
actionneur 23 pour plusieurs fûts logés dans l’emballage
1.Onpermet de transporter unplus grandnombrede fûts
tout en fournissant des moyens simples à mettre en
oeuvre.
[0057] Par exemple, l’actionneur 23 peut être un ac-
tionneur linéaire, de préférence un vérin, de préférence
un vérin pneumatique. Encore préférentiellement, l’ac-
tionneur 23 est un vérin pneumatique à soufflets. Un tel
vérin pneumatique à soufflets assure un retour en posi-
tion initiale de l’assiette 22 en cas de dysfonctionnement
du vérin, et permet de refermer l’emballage 1 pour pou-
voir extraire des fûts d’un autre emballage 1. Le choix
d’un vérin à soufflets permet également de maximiser le
nombre de fûts par emballage.
[0058] En outre, l’emballage 1 peut comprendre un
raccordement principal 25 configuré pour raccorder l’ac-
tionneur 23 à une alimentation principale 26, comme
illustré sur la figure 2. L’alimentation principale 26 peut
être un circuit d’air comprimé. Le raccordement principal
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25 est en outre couplé à l’actionneur 23 par une conne-
xion 27. L’alimentation principale 26 est située à l’exté-
rieur de l’emballage 1 et permet l’activation de l’action-
neur 23. L’emballage 1 peut également comprendre un
dispositif de mise en rotation 30 du plateau 11, par
exemple un barillet, et un raccordement secondaire 31
configuré pour raccorder le dispositif de mise en rotation
30 à unmoteur 32 situé à l’extérieur de l’emballage 1. Le
raccordement secondaire 31 est couplé au dispositif de
mise en rotation 30 par une connexion 33. Le moteur 32
est configuré pour activer le dispositif demise en rotation
30.
[0059] Par exemple, les raccordements principal 25 et
secondaire 31 comprennent respectivement deux orifi-
ces débouchant à l’extérieur de l’emballage pour per-
mettre un raccordement de l’alimentation principale 26 et
du moteur 32 aux connexions 27,33. Avantageusement,
l’emballage comprend des premiers et deuxièmes bou-
chons 34,35, tels que des tapes servant à boucher les
deux orifices, configurés pour obturer, de manière étan-
che au liquide et aux rayonnements ionisants, respecti-
vement les orifices des raccordements principal et se-
condaire 25, 31.
[0060] Sur les figures 1 à 10, on a également repré-
senté les étapes principales d’un transport de fûts conte-
nant de la matière radioactive. Le procédé comprend un
chargement, auseind’unemballage1,deplusieurs fûts2
à 5, comme illustré sur la figure 2. En particulier, le
chargement est effectué à un emplacement initial, par
exemple un emplacement de stockage temporaire des
fûts, ou encore une installation expéditrice. Puis, le pro-
cédé comprend un transport de l’emballage 1, de pré-
férence plusieurs emballages 1, par exemple à l’aide
d’un véhicule automobile 40, tel un camion, comme
illustré sur la figure 10. Puis, après le transport de l’em-
ballage 1, le procédé comprend un déchargement des
fûts à l’extérieur de l’emballage 1, en particulier dans un
emplacement de stockage définitif, par exemple une
installation réceptrice, situé à distance de l’emplacement
initial.
[0061] Lorsque l’emballage comprend un capot 50, le
chargement et le déchargement des fûts comprend un
retrait de la partie secondaire 52 afin de pouvoir accéder
au couvercle secondaire 8 pour en effectuer son retrait.
Ainsi, il n’est pas nécessaire de retirer la partie principale
51 du capot 50 pour effectuer les opérations de manu-
tention. En d’autres termes, la partie principale 51 est
montée fixe sur le couvercle principal 7 lors des opéra-
tionsdemanutention. Lapartie principale 51conserveun
rôle d’amortisseur pendant les opérations de manuten-
tion. La partie secondaire 52 est retirée lors des étapes
de manutention. Avantageusement, on peut utiliser plu-
sieurs vis pour maintenir la partie principale 51 fixe au
couvercle principal 7, et seulement quelques vis par
exemple deux vis pour maintenir la partie secondaire
52 montée amovible sur la partie principale 51 et fixée
par des vis au couvercle principal 7 ou au corps 6. Ainsi,
pour retirer la partie secondaire 52on réduit le nombre de

vis à retirer ou à remettre en place. On permet ainsi
d’augmenter la cadence des opérations de manutention
en réduisant le nombre de vis à retirer. Selon un autre
avantage, le couvercle secondaire 8 peut être monté de
manière amovible sur le couvercle principal 7 par un
nombre réduit de vis. La masse des pièces à manuten-
tionner est donc beaucoup plus faible. La rotation et la
montée ou descente des fûts permettent également de
gagner du temps et d’être plus précis avec la manuten-
tion automatisée, car les déplacements sont toujours les
mêmes. C’est également un gain de temps sur les tests
d’étanchéité, car le couvercle secondaire 8 est plus petit
que le couvercle principal 7.
[0062] Par exemple, comme illustré sur la figure 10, les
emballages 1 de transport sont arrimés par groupe de
trois exemplaires au maximum sur la remorque d’un
camion 40 qui vient réceptionner les fûts 2 à 5 dans
l’installation expéditrice. La répartition des emballages
1 sur la remorque n’est pas faite demanière équidistante
afin de faciliter le retrait des parties secondaires 52 des
capots 50. A l’intérieur de l’installation expéditrice, dans
un sas camion prévu pour le camion, la partie secondaire
52 est retirée de chaque emballage 1 au moyen d’un
palonnier raccordé au pont du sas camion. Puis la re-
morque du camion est déplacée dans un hall de charge-
ment/déchargement, appelé également chambre, où les
vis de maintien des couvercles secondaires 8 sont reti-
rées. Les brides 60 de manutention sont alors fixées sur
les couvercles secondaires 8 afin de pouvoir retirer les
couvercles secondaires 8 au moyen de la pince 61 du
pont de chargement.
[0063] Les bouchons 34, 35 sont ensuite retirés des
orifices secondaires des raccordements 25, 31 de cha-
cun des emballages.
[0064] Cela permet de connecter le moteur externe 32
au raccordement principal 25 et l’alimentation principale
26 au raccordement secondaire 31 :
[0065] Le chargement des fûts comprend le retrait du
couvercle secondaire8, puisun logementdes fûts, unpar
un, au sein du volume interne 9. Pour chaque logement
d’un fût, le fût passe par l’ouverture secondaire 16. En
outre, pour chaque autre fût, on effectue une mise en
rotation du plateau 11. Après le logement des fûts au sein
du volume interne 9, on effectue une fermeture du cou-
vercle secondaire 8 de manière à obturer l’ouverture
secondaire 16.
[0066] Par exemple, l’actionneur 23 est activé et l’as-
siette 22 est mise en position haute au moyen de l’ali-
mentation principale 26, puis un premier fût 2 est chargé
dans l’emballage 1, au moyen de la pince 61 du pont,
comme illustré sur la figure 2. L’assiette est ensuite mise
en position basse pour permettre la rotation du plateau
11, par exemple d’un quart de tour lorsque le plateau
présente quatre zones de réception 12 à 15. La rotation
du plateau 11 est effectuée au moyen dumoteur externe
32.On répète lesmêmesopérations en commençant par
remonter une deuxième assiette 22 en position haute, à
l’aide de l’actionneur 23, pour accueillir un deuxième fût
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3, puis onpoursuit jusqu’à ceque tous les fûts 2 à5soient
chargés.
[0067] Dès qu’un emballage 1 est plein, le couvercle
secondaire 8 est mis en place pour être vissé ultérieu-
rement.
[0068] Une fois tous les emballages 1 remplis et tous
les couvercles secondaires 8 mis en place, un opérateur
peut intervenir dans l’installation expéditrice pour décon-
necter le moteur externe 32 et l’alimentation principale
26, puis visser les couvercles secondaires 8 et les bou-
chons 34, 35. L’opérateur peut réaliser un test d’étan-
chéité de chaqueemballage (sur les couvercles et sur les
deux bouchons).
[0069] Ensuite, la remorqueducamion sedirige vers le
sas camion où la partie secondaire 52 du capot 50 est
mise en place et vissée sur chaque couvercle principal 7
de chaque emballage 1. Le camion 40 peut alors partir
vers son lieu de destination pour réaliser le décharge-
ment des fûts 2 à 5.
[0070] Demanière générale, le déchargement des fûts
comprend un retrait du couvercle secondaire 8, puis un
retrait des fûts, un par un, à l’extérieur de l’emballage 1.
En particulier, chaque retrait d’un fût consiste à faire
passer le fût par l’ouverture secondaire 16 et après
une mise en rotation du plateau 11.
[0071] De préférence, le déchargement des fûts
comprend, avant le retrait du couvercle secondaire 8,
une connexion comportant un branchement d’une ali-
mentation située à l’extérieur de l’emballage au raccor-
dement principal, et un branchement d’un moteur situé à
l’extérieur de l’emballage au dispositif de mise en rota-
tion.
[0072] Par exemple, la connexion peut être effectuée
dans la chambre, par un opérateur présent dans la
chambre tant que le couvercle secondaire 8 reste en
place. Puis, le retrait du couvercle secondaire 8 peut être
effectué dans la chambre par une commande à distance
sans présence d’opérateur dans la chambre.
[0073] De préférence, lors du déchargement, les em-
ballages 1 restent arrimés à la remorque du camion 40.
Par exemple, on peut procéder aux mêmes étapes que
lors du chargement, dans l’ordre inverse.
[0074] Ainsi, au niveau d’un sas camion de l’installa-
tion réceptrice, la partie secondaire 52 du capot 50 est
retirée de chaque emballage au moyen d’un palonnier
raccordé au pont du sas camion (après retrait des vis
maintenant la partie secondaire 52). Puis la remorque du
camion est déplacée du sas camion vers le hall de dé-
chargement de l’installation réceptrice.
[0075] Les vis sont retirées de chaque couvercle se-
condaire 8 et on met en place, sur chaque couvercle
secondaire 8, une bride de manutention 60 compatible
avec la pince 61 du pont de chargement des fûts. Les
couvercles secondaires 8 restent en place le temps de
l’intervention des opérateurs. Puis, les moteurs externes
32 et les alimentations principales 26 sont connectés par
chaque opérateur sur chaque emballage. Après la sortie
des opérateurs du hall de déchargement, c’est-à-dire de

la chambre, les opérations de déchargement des fûts
sont réalisées par commande à distance : les couvercles
secondaires 8 sont retirés un par un au fur et àmesure du
déchargement des emballages.
[0076] A l’aide de la pince 61 commandée à distance,
et dans le hall de déchargement sans présence d’opé-
rateurs, le couvercle secondaire 8 est retiré du premier
emballage et les fûts sont extraits un par un. Les fûts sont
extraits en actionnant le plateau 11 et en utilisant l’ac-
tionneur 23 pour déplacer chaque assiette 22 placée au
droit de l’actionneur 23, pour dégager chaque fût de sa
zone de réception 12 à 15. Puis, en utilisant la pince 61,
ou une ventouse pour manutentionner les fûts, chaque
fût est extrait un à un, et après rotation du plateau, de
l’emballage 1 en passant par l’ouverture secondaire 16.
Les fûts sont ensuite déposés, un à un, sur un chariot. Le
couvercle secondaire 8 est ensuite remis en position sur
le couvercle principal 7 de chaque emballage 1.
[0077] Les mêmes opérations sont réalisées sur cha-
cun des emballages jusqu’à ce que tous les fûts soient
extraits.
[0078] Les moteurs externes et les alimentations prin-
cipales sont déconnectés par les opérateurs dans le hall
de déchargement. Puis, les vis des couvercles secon-
daires8sont remisesenplaceainsi que lesbouchons34,
35 vissés pour obturer les orifices des raccordements
principal et secondaire 25, 31. Lesbridesdemanutention
sont également retirées.
[0079] L’opérateur peut ensuite réaliser les tests d’é-
tanchéité des emballages 1. Puis, la remorque est ache-
minée dans le sas camion où les parties secondaires 52
sont remises en place sur les parties principales des
capots 50 pour conditionner les emballages.
[0080] L’emballage qui vient d’être décrit convient par-
ticulièrement à une installation ayant une faible hauteur
sous plafond et recevant des emballages de transport
acheminés par camion. Cet emballage fournit une sécu-
rité élevée pour les opérateurs tout en limitant le nombre
de déplacements du camion.

Revendications

1. Emballage de transport destiné à transporter des
fûts contenant de la matière radioactive, compre-
nant :

• un corps (6) formant un volume interne dimen-
sionné pour loger des fûts contenant de la ma-
tière radioactive, le corps présentant une ouver-
ture principale (10) ;
• un couvercle principal (7) configuré pour fer-
mer l’ouverture principale ; et
• un plateau (11) présentant des zones de ré-
ception configurées pour recevoir les fûts ;

caractérisé en ce que :

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



8

13 EP 4 546 373 A1 14

• le couvercle principal (7) présente une ouver-
ture secondaire (16) pour le passage d’un fût ;
• le plateau (11) est monté en rotation autour
d’un axe de rotation à l’intérieur du corps (6) de
manière qu’une rotation du plateau (11) amène
sélectivement les zones de réception au regard
de l’ouverture secondaire (16),
• l’emballage comprend un système de levage
(20) configuré pour déplacer un fût, au droit de
l’ouverture secondaire (16), en translation selon
une direction principale parallèle à l’axe de rota-
tion, et
• l’emballage comprend un couvercle secon-
daire (8) configuré pour obturer l’ouverture se-
condaire (16).

2. Emballage selon la revendication précédente, dans
lequel le couvercle principal (7) est fixe par rapport
au corps (6).

3. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’ouverture secon-
daire (16) est configurée pour permettre le passage
d’un unique fût à la fois.

4. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel une zone de récep-
tion comporte un compartiment (21), formant un
guide pour guider en translation un fût selon la
direction principale.

5. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le système de levage
(20) comprend, pour chaque zone de réception, une
assiette (22) destinée à supporter un fût et montée
mobile en translation selon la direction principale.

6. Emballage selon la revendication précédente, dans
lequel le système de levage (20) comprend un ac-
tionneur (23) configuré pour déplacer une assiette
(22), et le plateau comprend des orifices respecti-
vement situés au droit des zones de réception et
dimensionnés pour le passage en partie de l’action-
neur (23).

7. Emballage selon la revendication précédente, dans
lequel le système de levage (20) comprend un
uniqueactionneur (23) pour toutes lesassiettes (22).

8. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions 6 à 7, configuré de sorte que la rotation du
plateau (11) place une assiette (22) au droit de
l’actionneur (23).

9. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions 6 à 8, comprenant un raccordement principal
configuré pour raccorder l’actionneur (23) à une
alimentation principale située à l’extérieur de l’em-

ballage, l’alimentation principale permettant l’activa-
tion de l’actionneur (23).

10. Emballage selon la revendication précédente,
comprenant un dispositif de mise en rotation (30)
duplateau (11) et un raccordement secondaire confi-
guré pour raccorder le dispositif de mise en rotation
(30) à un moteur (32) situé à l’extérieur de l’embal-
lage.

11. Emballage selon la revendication précédente, dans
lequel les raccordements principal et secondaire
comprennent respectivement deux orifices débou-
chant à l’extérieur de l’emballage, l’emballage
comprenant des premier et deuxième bouchons
(34, 35) configuréspour obturer, demanièreétanche
au liquide et à l’air, respectivement les orifices des
raccordements principal et secondaire.

12. Ensemble comprenant un emballage selon l’une
quelconque des revendications précédentes ainsi
qu’une pluralité de fûts logés à l’intérieur du corps
(6), le système de levage (20) étant configuré pour
faire sortir au moins en partie le fût hors de l’ouver-
ture secondaire (16) lorsque le système de levage
(20) soulève ce fût.

13. Procédé de transport de fûts contenant de lamatière
radioactive, comprenant :

• un chargement, au sein d’un emballage selon
l’une des revendications 1 à11, deplusieurs fûts
contenant de la matière radioactive ;
• un transport de l’emballage ; et
• un déchargement des fûts à l’extérieur de
l’emballage.

14. Procédé selon la revendication précédente, dans
lequel le chargement comprend un retrait du cou-
vercle secondaire, un logement des fûts, un par un,
au sein du volume interne, en passant chaque fût par
l’ouverture secondaire et après unemise en rotation
du plateau, et après le logement des fûts, une fer-
meture du couvercle secondaire de manière à obtu-
rer l’ouverture secondaire.

15. Procédé selon l’une quelconque des revendications
13 et 14, dans lequel le déchargement comprend, un
retrait du couvercle secondaire, un retrait des fûts,
un par un, à l’extérieur de l’emballage, en passant
chaque fût par l’ouverture secondaire et après une
mise en rotation du plateau.
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